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LE MOT DU MAIRE

Je vous souhaite tout d’abord, une bonne lecture de 
ce bulletin, c’est un lien très important entre nous, car il 
retrace la plupart des évènements communaux de l’année.
J’en profite pour vous parler aussi du nombre de projets 
en cours au niveau de la Communauté Urbaine et du plan 
national. C’est primordial, car notre vie sera fortement 
impactée à l’avenir.
Il nous appartient, il vous appartient de participer aux 
nombreuses concertations et réunions publiques pour 
comprendre ce qui se passe et émettre vos points de vue.
Tout d’abord le PLUi-HM, en clair le Plan Local d’Urbanisme 
à l’échelle intercommunale (la Communauté Urbaine Caen 
la mer) qui remplacera bientôt nos PLU(s) communaux en 
respectant les spécificités locales avec le volet habitat et 
les mobilités. Nous n’aurons plus la main sur l’urbanisme. 
La loi Climat et Résilience avec le ZAN (Zéro Artificialisation 
Nette) va modifier profondément le monde de l’urbanisme 
en ne consommant plus d’espaces naturels et agricoles. 
Bien sûr, c’est encore loin, mais déjà une certaine frénésie 
existe sur les « dents creuses » et divisions de terrain.
La transition écologique entraîne également de gros 
changements avec les zones à faible émission.
Là aussi, nous devrons revoir nos modes de déplacements. 
La concertation sur le tramway se poursuit et un nouveau 

règlement (le RLPI) se met en place pour la publicité et 
les enseignes, bien que nous ne soyons peu concernés à 
Périers.
La Communauté Urbaine Caen la mer a réalisé le nouveau 
palais des sports qui semble donner toute satisfaction, 
n’hésitez pas à profiter de ce bel équipement. 
Autre sujet à débats passionnés : l’implantation de 
Normandy Memory à Colombelles où les avis sont très 
partagés.
Mais le grand sujet qui nous concerne tous, c’est 
l’inflation que tous nos habitants subissent, mais aussi 
toutes nos collectivités. 
De fortes difficultés financières s’annoncent et de toute 
façon, au bout de la chaîne, nous retrouvons toujours les 
communes et leurs habitants. Soyez rassurés l’état de notre 
budget devrait nous permettre de tenir.
Enfin, je remercie le monde associatif pour son dynamisme 
et ses innovations.
Si les gens sont en responsabilité au niveau local, ils, 
prennent soin de leur territoire. Quand tout est géré par 
les superstructures, ils s’en foutent !

Restons confiants en l’avenir et je vous souhaite à tous de 
très bonnes fêtes de fin d’année !

Bonnes fêtes de fin d’année
et bonne santé à tous.

Votre Maire, Raymond PICARD

Madame, Monsieur,
Chers habitants
de Périers-sur-le-Dan

ÉTAT CIVIL
NAISSANCE

Soline MAZEAUD BOMPOL 
née le 8 décembre 2022

Mathis ROLLAND du ROSCOAT 
né le 3 mars 2023

Paul DIONIS du SÉJOUR 
né le 3 avril 2023

Romy CROCHET LELARGE 
née le 24 juillet 2023

Clément COUTANCE 
né le 5 août 2023

Marceau ADAM 
né le 28 août 2023

MARIAGE
Fabien MOLLE et Catherine BRUNEL 

le 9 septembre 2023

DÉCÈS
Lucette GERMAIN veuve JEAN 

le 27 novembre 2022 à Grainville-sur-Odon

Charles CAGNIARD 
le 12 février 2023 à Biéville-Beuville

Michel CHIVOT 
le 15 juillet 2023 à Evrecy

Cindy LOZOUET 
le 18 octobre 2023 à Caen
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TRAVAUX

Rue du Temple 
et Bout Perdu
Nous sommes toujours dans l’attente 
des entreprises intervenantes pour 
le compte de Caen la mer.
D’abord programmés au 15 septembre, 
puis reportés au 15 novembre, espérons 
que les travaux auront lieu en 2023.

Terrain de pétanque
À la demande des joueurs 
toujours plus nombreux, 
le terrain a été agrandi afin 
de permettre d’augmenter 
le nombre de participants 
en exercice. Travaux réalisés 
grâce au concours des 
personnels de la Mission 
Espaces Publics. 

Remplacement 
candélabres vétustes 
et énergivores 
Commandés en 2022, ces travaux 
du SDEC ÉNERGIE s’achèvent 
maintenant. Ces nouveaux 
éclairages seront moins 
énergivores et plus performants.
À cette occasion l’éclairage du 
monument de l’église a été refait 
de façon à mettre en valeur 
l’édifice tout en réduisant le 
risque de vandalisme.
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Effacement de réseaux 
Rue de l’Église
Le délai de 3 ans imposé par le 
Département étant passé, nous 
relançons le projet auprès d’Enedis, 
du SDEC ÉNERGIE et de Caen la mer.

Voie cyclable entre 
Biéville-Beuville et Mathieu
Le chantier touche à sa fin, nous faisons 
en sorte d’intervenir auprès de Caen 
la mer pour améliorer les problèmes 
de pluvial et la mise en sécurité de 
l’intersection route du Londel.

Fibre
Enfin une bonne nouvelle, 
la mairie dispose de la fibre 
avec une amélioration sensible 
des performances.

Plantations
Après état des lieux, nous procédons 
avec Caen la mer au remplacement 
d’arbres malades et regarnissage de 
la haie nord du cimetière.

TRAVAUX

Réparation sonnerie 
du clocher de l’église
Après un long délai d’attente, 
notre cloche fonctionne à nouveau.
Un chantier plutôt spectaculaire !
Nous espérons l’intervention 
d’un électricien afin de pouvoir 
programmer les sonneries.
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COMMÉMORATION

6 JUIN 2023
ADIEU CHERS VÉTÉRANS
Nous serons éternellement reconnaissants

Cher ami Ted VARLEY, tu avais répondu à notre 
invitation pour le 7 juin en nous faisant savoir 
qu’il n’était pas possible pour toi d’effectuer 
le déplacement. À la surprise générale, nous 
avons vu « débarquer » le 6 juin vers 16h un 
détachement de la 3eme Division Britannique 
venu nous annoncer ton décès et procéder à une 
rapide cérémonie en ton hommage sur la stèle du 
village.

En présence des soldats et de l’aumônier, 
nous avons accompagné ce dernier hommage, 
en présence du Maire et des secrétaires.

Tu as voulu partir en toute simplicité et nous 
respectons ton choix. Merci pour tous les bons 
moments passés ensemble. Comme la 3eme 
Division, notre reconnaissance est toujours là.

Cher ami Léon GAUTIER, après ton décès, tu 
as reçu tous les honneurs de personnages 
importants et tu le méritais bien. Les quelques 
moments passés ensemble m’ont permis 
d’apprécier tes grandes qualités et surtout ta 
sagesse et ton humour.

Je ne peux oublier ce grand moment passé 
ensemble lorsque nous avons partagé l’omelette 
du café Gondrée à Bénouville. Tu restes, comme 
Ted, à jamais dans notre mémoire.

Raymond PICARD, 
Le Maire
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7 JUIN 2023
COMMÉMORATION DE LA LIBÉRATION
La traditionnelle cérémonie a eu lieu le 7 juin en présence de nombreux invités, des 
porte-drapeaux locaux et de nos fidèles amis du Souvenir de l’Orne et du Site HILLMAN.
Quelques représentants de la 3eme Division étaient présents juste avant leur retour en 
Angleterre.

Chacun a pu apprécier les joueurs de cornemuse présents pour l’occasion. Comme toujours, 
la ferveur et la reconnaissance étaient de mise, en témoigne les nombreuses gerbes déposées 
au pied du monument.

COMMÉMORATION
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FÊTE DE LA SAINT-OUEN

Samedi 26 août
Course cycliste organisée 
par l’Étoile Sportive Caennaise
Une petite centaine de coureurs 
répartie en deux courses : 
1-2 et 3-4. 
Juste avant le départ, une belle 
averse qui a refroidi quelques-uns, 
mais le départ a pu être donné. 
Dès les premiers coups de 
pédales, les groupes solides 
sont partis pour ne plus être revus.

Résultat course : 1-2 
1er : Ludovic Geslin 
2e : Fabien Harasse 
3e : Arnaud Martin 
À noter que le 1er junior 
Tom Martin est le petit-fils 
de Monsieur Martin. 

Résultat course : 3-4 
1er : Franck Herembourg (EScaen) 
2e : Nicolas Busnel
3e : Jerome Taillefer (qui aurait 
aimé passer la ligne en vainqueur 
sur les terres de ses grands- 
parents).

Dimanche 27 août 
Déroulé de la journée :
Messe dans notre église 
célébrée par le Père Cyrille 
de FRILEUZE
Le « pain béni » offert par 
la famille LETELLIER Sophie, 
Francine et Didier.
Le mot d’accueil 
de Monsieur le Maire.
Les nouveaux arrivants.
Le vin d’honneur.
Le repas et les jeux organisés 
par la municipalité et Périers 
Animation.
Concert de musique, voix 
et piano de Marion JAUSSAUD, 
Simon NIVAULT et 
Romain BASTARD

Discours de M. le Maire
Célébrer la Fête de la Saint-Ouen, notre 
saint patron, est toujours un grand 
moment de joie et de convivialité, en ce 
dernier dimanche d’août.

Merci à tous de votre venue, Mesdames 
et Messieurs les Élus, représentants de 
Caen la mer, représentants des différentes 
associations et habitants de notre village. 
Nous profitons de cette journée pour 
officialiser le départ en retraite de notre 
très cher facteur « Robert » qui a parcouru 
la commune depuis de longues années.
Et, nous lui souhaitons un excellent repos 
auprès de sa famille et de son jardin qu’il 
affectionne tout particulièrement.
Bienvenue à Valérie, sa remplaçante, très 
souriante.
Cette journée a officialisé également le 
départ de la présidente du Comité des 
Fêtes, Madame Martine HERRY qui a 
présidé cette association depuis l’année 
2000. Nous la remercions pour toutes ces 
actions réalisées et son temps accordé pour 
nos habitants. PERIERS ANIMATIONS est 
la nouvelle association, est celle-ci n’a 
plus de présidence mais des collèges.

Les nouveaux arrivants
La municipalité, Périers Anima-
tion et l’Association Sauvegarde 
de l’Église profitent de cette fête 
annuelle pour inviter les nou-
veaux habitants.
Douze nouvelles familles nous 
ont rejoints depuis l’an dernier 
et nous sommes contents de 
les accueillir dans notre village 
et de leur offrir un cadeau.

Concert
Concert dans notre église 
animé par Simon NIVAULT - 
Baryton-basse, Marion 
JAUSSAUD - Mezzo 
et Romain BASTARD - 
Piano, nous ont interpréter 
quelques morceaux de 
FAURE, CHAUSSON, 
DUPARC, DUTILLEUX, 
sans oublier BACH, RAVEL 
MENDELSOHNN 
ou MOZART…

COUNTRY DANCING BIÉVILLE-BEUVILLE

Country Dancing Biéville-Beuville
Entre quelques gouttes de pluie, le country dancing de Biéville-Beuville, nous 
a fait quelques démonstrations et les plus audacieux ont participé !
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PÉRIERS ANIMATIONS

Le Comité des 
Fêtes a renouvelé 
en mars 2023 son 
organisation avec 
de nouveaux sta-

tuts et un nouveau nom.
L’association se nomme désor-
mais « Périers Animations » et elle 
est pilotée par un Collège dans 
lequel de jeunes habitants ont 
été intégrés. Nous espérons ainsi 
relancer le groupe qui commençait à 
s’essouffler.
À Noël 2022, 51 enfants ont assisté 
au spectacle de Geogeo le clown 
et  61 ont reçu un cadeau. Les aînés 
ont également reçu un cadeau. 
Durant les vacances de Pâques 
2023, une exposition sur le 
chocolat a été organisée avec un 
jeu découverte pour gagner des 
œufs et un atelier de dégustation 
test.
Les bénévoles de Périers Anima-
tions ont également participé à 
l’organisation du repas solidaire 
organisé par la Mairie au bénéfice 
de la lutte contre le cancer.

Lors des courses des Courants de la 
liberté, le 4 juin 2023, un comité de 
soutien s’est constitué pour encou-
rager les habitantes et les habitants 
qui participaient et que l’on pouvait 
reconnaître grâce à leur brassard. 
Une banderole avait été confec-
tionnée pour les accueillir au point 
de ravitaillement tenu également 
par des bénévoles réunis autour de 
Lionel Rivoire. L’ambiance de cette 
journée a été conviviale et festive.
Pour accueillir les nouveaux ha-
bitants lors de la fête de la Saint-
Ouen en août, des magnets ont 
été offerts aux nouvelles familles 
accueillies à cette occasion, ainsi 
que des pieds de lavande à replan-
ter. Deux pieds ont été également 
plantés au terrain de la Dame.
Des activités régulières sont 
également proposées par Périers 
Animations.
La gymnastique volontaire enca-
drée par Nina. Les sorties vélos 
réunissent 6 cyclistes tous les 
lundis. 
Des soirées belote.

Une lettre intitulée « Dans l’Air du 
Dan » dans laquelle on trouve des 
histoires sur le village, est envoyée 
par mail aux personnes inscrites sur 
le listing de l’association et peut se 
lire également sur le site Internet 
periersanimations.com

Afin de déterminer les souhaits des 
habitants pour de futures activités ; 
un questionnaire a été envoyé, les 
résultats peuvent être consultés sur 
periersanimations.com
La nouveauté pour la rentrée 
d’octobre 2023 est un club d’échecs 
qui a été créé suite aux demandes 
exprimées en réponse au question-
naire.
Nous sommes à l’écoute des avis 
de chacune et chacun des habi-
tants sur les propositions mises en 
place et le partage d’idées pour 
agrémenter la vie de la commune. 
L’animation du village est l’affaire 
de toutes et de tous. 
Le Collège se réunit en général une 
fois par mois. Les réunions sont 
ouvertes à tous.

PERIERSANIMATIONS.COM
comitéfetesperiers@gmail.com
(pour des raisons pratiques, l’adresse mail reste inchangée)
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Après les années covid, passées 
sans se voir, nos amis Allemands 
sont arrivés à Cambes-en-Plaine 
le jeudi 18 mai à 16h30. Ils ont été 
reçus par Madame Holler, Maire 
de Cambes. Elle avait préparé un 
délicieux goûter. Messieurs Mars 
et Picard, Maires de Mathieu et 
de Périers étaient présents pour 
participer à ce sympathique accueil.
Vendredi a été consacré à la sortie 
en bus vers Port-en-Bessin, avec 
déjeuner au restaurant du golf, 
offrant une vue magnifique sur la 
mer. L’après-midi, le groupe a visité 
la cathédrale de Bayeux et pris le 
petit train touristique pour décou-
vrir la ville riche de son histoire.
Samedi « Fais ce qu’il te plaît ».

Chaque famille a organisé la journée 
pour ses hôtes de Gerbrunn et 
aussi pour cinq personnes de 
Themar, ville située en Thuringe 
(ex RDA) jumelée avec Gerbrunn.

Le soir, les participants se sont 
rassemblés dans la salle de Cres-
serons, mise sur son 31, autour de 
Monsieur Lermine, Maire : moment 
hyper amical que chacun et chacune 
a apprécié autour d’un bon repas. 
Le dimanche, tout le monde s’est 
levé bien tôt pour accompagner 
nos amis au départ de retour.
Après embrassades et étreintes, 
douze heures de voyage !
Un mot pour qualifier ce séjour : 
chaleureux !

COMITÉ DE JUMELAGE

Renseignements :
D. CANTAIS : 06 75 54 61 07 
Y. BOULARD : 06 98 95 67 34 

Pour la saison 2023-2024, les 
dates suivantes ont été retenues :
• Assemblée générale 

le 25 septembre 20h 
mairie de Mathieu,

• *Repas des adhérents 
le 10 novembre 
à Périers-sur-le-Dan, 

• *Voyage à Gerbrunn 
pendant le weekend 
de l’Ascension 2024.

La visite des Allemands 
de Gerbrunn à  l’ascension 2023
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ÉCOLES

Fin mars, les nouveaux locaux rénovés du pôle Enfance 
Jeunesse ont été inaugurés, offrant à nos enfants un bel 
espace d’accueil pour le centre de loisirs ou la garderie 
studieuse du soir.

Cette nouvelle année 2023-2024 accueille 363 élèves 
dans 15 classes, soit une moyenne de 24,2 élèves par 
classe.
Elle commence sur les chapeaux de roue puisqu’un 
chapiteau de cirque a élu domicile sur le terrain multis-
ports à côté de l’école maternelle. Il s’agit du cirque 
Tempo basé à Flers. Pendant 5 semaines à raison de 
3 classes par semaine, nos bambins travaillent les 
différents agrès (fil, boule, trapèze, jonglage, clown, 
etc.). Le jeudi et le vendredi, chaque élève « se 
spécialise » sur un agrès pour en proposer un numéro 
au spectacle du vendredi soir devant les parents des 
3 classes concernées. Le travail accompli en un temps 
si court est simplement incroyable, de vrais artistes en 
herbe.

L’année scolaire 2022-2023 a été riche en évènements :
• la fin de la fresque du préau avec le graffeur 

Mookimax
• le travail de rap avec le théâtre de Caen et le groupe 

3 Pourcents (groupe ayant réalisé la première partie 
de plusieurs concerts d’Orelsan)

• des sorties au théâtre du Champ Exquis à Blainville-
sur-Orne

• 8 séances de danse contemporaine pour les classes 
élémentaires avec Rachel Ladjadl

• un spectacle de Touk-Touk Cie en maternelle et CP
• une journée char à voile pour les plus grands au 

Centre de Voile d’Hermanville-sur-Mer 
• un marathon de toute l’école avec un cumulé de 

429 kms
• le chant-choral de la Marseillaise pour l’armistice du 

11 novembre
• un projet sur le temps avec les maternelles : visite du 

paléospace de Villers-sur-Mer et du musée de Vieux-
la-Romaine

ASSOCIATION SAUVEGARDE DE L’EGLISE

Crèche de Noël du 18 au 
28 décembre 2021
De passage, des alentours 
ou de Périers, du Kosovo, 
du Canada, du Rwanda 
ou de la Réunion, tels 
les rois mages, ils sont 
venus nombreux admirer 
la superbe crèche com-
posée de grands santons 
offerts par la famille de  
Mr ANNE ainsi que par 
d’autres habitants, mise en 
scène par trois générations 
de Périesains pendant les 
vacances de Noël !!

Fête de la St Ouen 28 août, patronale et communale.
Messe à 10h30 suivie du traditionnel vin d’honneur à la 
Mairie, accueil des nouveaux habitants à qui l’association 
a offert des sets de tables ainsi qu’un concert pour termi-
ner la journée. Cette année le trio « Gaïlwen » a enchanté 
l’auditoire !!
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Association Sauvegarde de l’Église

Crèche de Noël 
du 18 au 28 décembre 2022
De passage, des alentours ou de Périers, 
du Kosovo, du Canada, du Rwanda ou de la 
Réunion, tels les rois mages, ils sont venus 
nombreux admirer la superbe crèche compo-
sée de grands santons offerts par la famille 
de M. ANNE ainsi que par d’autres habitants, 
mise en scène par trois générations de Périe-
sains pendant les vacances de Noël !
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SAUVEGARDE DE L’ÉGLISE

Les « Journées du Patrimoine » 
des 17 et 18 septembre ont ac-
cueilli de nombreux visiteurs 
et contribuent à la découverte 
ou redécouverte de l’église, de 
son histoire et de son site.. ! 
Occasion de la sortie d’une pu-
blication de Monique Drouet : 
« Curiosités historiques et hy-
pothèses oniriques »

Journée caté le 11 octobre, cu-
riosité aiguisée sur les tombes 
de nos (très) anciens, éducation 
religieuse dans la bonne humeur, 
notre église n’est pas seulement 
un très bel ensemble de pierres 
mais reste vivante grâce à nos 
jeunes passeurs intrépides, et 
curieux, arpentant les allées 
du cimetière, les méandres du 
temps lointain, attentifs à leur 
enseignante !!!

Merci à toute l’équipe municipale autour de son maire pour son engagement et sa participation à l’entretien de nos murs !! 
Pensez à vos cadeaux de Noël : livres, cartes postales, sets de table et, pourquoi pas : une adhésion à notre association !!
Adresse  mail : associationegliseperiers@yahoo.com

Sans oublier les visites indivi-
duelles ou de groupe, occasion 
pour certains de retrouver des 
souvenirs d’enfance, des sou-
venirs de baptême ou de ma-
riage, ou pour un grand Club 
féminin de jeter un clin d’œil 
à Elise CAGNIARD, première 
femme, Maire de France, inhu-
mée dans le cimetière de Pé-
riers !!
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posée de grands santons 
offerts par la famille de  
Mr ANNE ainsi que par 
d’autres habitants, mise en 
scène par trois générations 
de Périesains pendant les 
vacances de Noël !!

Fête de la St Ouen 28 août, patronale et communale.
Messe à 10h30 suivie du traditionnel vin d’honneur à la 
Mairie, accueil des nouveaux habitants à qui l’association 
a offert des sets de tables ainsi qu’un concert pour termi-
ner la journée. Cette année le trio « Gaïlwen » a enchanté 
l’auditoire !!
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Fête de la St-Ouen 
28 août, patronale 
et communale.
Messe à 10h30 suivie du 
traditionnel vin d’honneur 
à la Mairie, accueil des 
nouveaux habitants à qui 
l’association a offert des 
sets de table ainsi qu’un 
concert pour terminer la 
journée.
Cette année le trio 
« Gaïlwen » a enchanté 
l’auditoire !

Les « Journées du Patrimoine » 
des 17 et 18 septembre ont ac-
cueilli de nombreux visiteurs 
et contribuent à la découverte 
ou redécouverte de l’église, de 
son histoire et de son site.. ! 
Occasion de la sortie d’une pu-
blication de Monique Drouet : 
« Curiosités historiques et hy-
pothèses oniriques »

Journée caté le 11 octobre, cu-
riosité aiguisée sur les tombes 
de nos (très) anciens, éducation 
religieuse dans la bonne humeur, 
notre église n’est pas seulement 
un très bel ensemble de pierres 
mais reste vivante grâce à nos 
jeunes passeurs intrépides, et 
curieux, arpentant les allées 
du cimetière, les méandres du 
temps lointain, attentifs à leur 
enseignante !!!

Merci à toute l’équipe municipale autour de son maire pour son engagement et sa participation à l’entretien de nos murs !! 
Pensez à vos cadeaux de Noël : livres, cartes postales, sets de table et, pourquoi pas : une adhésion à notre association !!
Adresse  mail : associationegliseperiers@yahoo.com

Sans oublier les visites indivi-
duelles ou de groupe, occasion 
pour certains de retrouver des 
souvenirs d’enfance, des sou-
venirs de baptême ou de ma-
riage, ou pour un grand Club 
féminin de jeter un clin d’œil 
à Elise CAGNIARD, première 
femme, Maire de France, inhu-
mée dans le cimetière de Pé-
riers !!
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Sans oublier les visites individuelles ou de groupe, 
occasion pour certains de retrouver des souvenirs 
d’enfance, des souvenirs de baptême ou de mariage, ou 
pour un grand Club féminin de jeter un clin d’oeil à Elise 
CAGNIARD, première femme, Maire de France, inhumée
dans le cimetière de Périers !

Merci à toute l’équipe municipale autour de son maire pour son engagement et sa participation à l’entretien de nos murs !
Pensez à vos cadeaux de Noël : livres, cartes postales, sets de table et, pourquoi pas : une adhésion à notre association !
Adresse mail : associationegliseperiers@yahoo.com
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ENFANCE ET JEUNESSE

Le Secteur Enfance Jeunesse est un 
service pour les familles et les enfants 
de 3 à 17 ans sur les communes de 
Biéville-Beuville, Mathieu et Périers-sur-
le-Dan.

Quelques mots de l’été 2023
Le centre de loisirs s’est déroulé du 
10 juillet au 4 août à Mathieu et du 7 au 
29 août à Biéville-Beuville.
Cet été, les enfants ont pu voyager à 
travers différents univers et paysages. 
Ainsi, chaque semaine, ils partaient à 
la découverte du pays imaginaire, faire 
un trek, visiter les tropiques, voyager 
dans le temps, sur une île déserte, 
au cœur d’une croisière et autour du 
monde. Les enfants ont été transpor-
tés dans ces différents univers à travers 
des activités manuelles, des activités 
ludiques et sportives, des danses... 
Des sorties ont été organisées : Zoo, 
ferme, château, plage… ainsi que des 
évènements au cœur du centre de 
loisirs ou dans la commune : structures 
gonflables, conteuse…
Comme chaque année, des stages 
(facultatifs) ont également été 
proposés : yoga, cirque, équitation et 
robotique.

Début juillet, 48 enfants de 6 à 11 
ans ont participé à un mini-camps de 
5 jours, sous tente, au camping de 
Asnelles. Ils ont pu faire du char à voile 
et du bateau.
Le camp des ados a réuni 30 jeunes aux 
Sables-d’Olonne en Vendée. Pendant 
10 jours, ils ont pu découvrir le camping, 
la vie en collectivité, mais aussi profiter 
d’activités comme du surf et une 
balade en pirogue.

Centre de loisirs 
du mercredi après-midi 
Nous accueillons les enfants dans 
les écoles de Biéville-Beuville et de 
Mathieu, dès 13h30, en continuité de 
la restauration scolaire.
Les ateliers du mercredi matin sont 
organisés par les Mairies (Biéville- 
Beuville et Mathieu).
Si vous souhaitez mettre votre 
enfant au centre de loisirs le mercredi 
après-midi, il faut impérativement en 
faire l’inscription auprès du Secteur 
Enfance Jeunesse.
Espace jeunes de 
l’entrée en 6e à 17 ans
En période scolaire, l’espace jeunes 
de Biéville-Beuville est ouvert

• le mardi une fois par mois de 17h à 
19h dans le cadre d’un projet

• le vendredi une fois par mois de 17h 
à 19h. Selon un planning défini.

• le samedi deux fois par mois : soirée 
ou sortie.

Pour recevoir le planning, 
vous pouvez adresser un mail 
à Chloë : chloe.sej@orange.fr

Les activités à l’année : 
(reprise des activités en octobre).
ÉVEIL SPORTIF  pour les 3/6 ans
Développement moteur, baby gym, 
baby sport sous forme d’activités 
ludiques.
Deux samedis par mois de 10h à 11h 
ou de 11h à 12h (selon la tranche 
d’âge), gymnase de Biéville-Beuville. 
ÉVEIL SCÉNIQUE pour les 6/11ans
Cet atelier ne pourra pas être assuré 
cette année.

Au programme des prochaines 
vacances scolaires
SECTEUR ENFANCE - de 3 à 11 ans
Le centre de loisirs ouvre ses portes du 
23 octobre au 3 novembre 2023 dans 
les locaux de l’école de Mathieu.

SIVOM DES QUATRE CHEMINS 
Secteur Enfance Jeunesse
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Les enfants seront accueillis, à partir de 
7h30 et jusqu’à 18h30, par une équipe 
d’animateurs qualifiés et dynamiques. 
Les activités proposées s’articuleront 
autour du thème des petits monstres 
afin de célébrer Halloween. 
Inscriptions au bureau du SEJ ou par 
mail avant le 6 octobre 2023.
SECTEUR JEUNESSE 
de l’entrée en 6e à 17 ans
L’espace jeunes de Biéville-Beuville, 
dédié aux jeunes dès la 6e jusqu’ à 17 
ans, sera ouvert durant les vacances 
d’octobre.
Chaque semaine, un stage sera pro-
posé tous les matins de 10h à 12h 
avec la possibilité de restauration sur 
place (cantine centre de loisirs).

Au programme également, des sorties 
et des soirées.
Pour le stage, les repas et les sorties, 
une préinscription est obligatoire 
(avant le 6 octobre).

Une navette peut être mise en place 
pour les jeunes habitant Mathieu et 
Périers sur le Dan (nous prévenir à 
l’avance)

Nous rappelons également aux familles 
que durant les horaires d’ouverture des 
espaces jeunes un animateur du SEJ est 
toujours présent pour accompagner, 
animer et veiller au bon fonctionnement 
du local.

Les grandes 

Dates à retenir
• Janvier 2024 : Accueil de loisirs 

à Biéville-Beuville et activités 
préados / ados du 2 au 5 janvier 
2024. Attention la structure sera 
fermée du 26 au 29 décembre 
2023.

• Février 2024 : Accueil de loisirs à 
Mathieu et activités préados / ados  
du 26 février au 8 mars 2024.

• Avril 2024 : Accueil de loisirs à 
Biéville-Beuville et activités 
préados / ados  
du 22 avril au 3 mai 2024.

• Été 2024 : Du 8 juillet au 2 août 
Accueil de loisirs à Biéville-Beuville 
du 5 au 30 août Accueil de loisirs à 
Mathieu. (dates à confirmer)

Renseignements 
et inscriptions : 
Le bureau est ouvert lundi, mardi 
et vendredi de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 16h30.
Tél : 02 31 93 52 40 
ou 06 88 43 52 25
s.e.j@orange.fr
http://s.enfancejeunesse.free.fr
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PATRIMOINE

La page de couverture de ce livre 
porte la mention ‘’Dédié à M. le Vicomte 

Héricart de Thury, Conseiller d’Etat…

NB 9 : Les anciennes carrières du village de 
Chérence, exploitée à partir du XVIIIe siècle, 
aujourd’hui abandonnées, ont servi à construire 
plusieurs monuments parisiens, dont les façades, le 
grand entablement et le grand dallage qui forme 
la couverture de l’Arc de Triomphe de l’Étoile, les 
chapiteaux de l’intérieur de l’église de La 
Madeleine, de St-Vincent de Paul, le port de Rouen, 
ou encore les chevaux du pont d’Iéna.

J.F.H De Laperrelle a imaginé et construit plusieurs 
exemplaires de ce type de monument solaire l’un 
dans les jardins de la Préfecture de Caen, un autre 
dans le parc du château de Chérence (cf NB 9), en 
bord de Seine dans le Val-d’Oise, et un dernier, 
resté en construction Châtillon.

Par la suite, le fils de Jacques François Hippolyte De Laperrelle 
et de son épouse Marianne Gautier, Gustave Hippolyte De 
Laperrelle, fut élu maire de Périers sur le Dan de 1876 à 1888, et 
à nouveau de 1889 à 1892, après que son successeur de 1888 ait 
déclaré forfait. Puis nous ne retrouvons plus d’autre trace de lui.
Le fils de ce dernier, Gustave Albert, petit-fils de Jacques François 
Hippolyte, est né à Périers sur le Dan le 03/08/1872.
Nous retrouvons sa trace via la fiche de ses états de services 
militaires. Engagé volontaire pour quatre ans, le 27/05/1891, il fut 
déclaré déserteur le 11/02/1893, puis condamné par le Conseil 
de Guerre, en avril de la même année, à deux ans de prison.

Nous ne retrouvons plus d’autre trace de lui.
Le lien de filiation entre ces trois personnages est bien établi par 
un recensement de population dressé en 1872 à Périers sur le Dan, 
où l’on voit :

• J.F.Hippolyte âgé de 75 ans, «Propriétaire, Chef de ménage»,
• Marianne Gautier « sa femme », âgée de 70 ans,
• Gustave Hippolyte « son fils », âgé de 40 ans,
• Eugénie Vasnier « femme du premier » 

(Gustave Hippolyte), âgée de 22 ans
• Gustave Albert « fils du premier », âgé de 20 jours

M. de Laperrelle est un expert reconnu de 
la coupe et de la pose des pierres de taille, 
spécialités dont il est responsable sur le 
chantier de  construction de l’arc de Triomphe 
de l’Étoile. Il a imaginé et construit un 
monument qui consiste en un ensemble de 
24 cadrans solaires, chaque cadran marquant 
l’heure d’un fuseau horaire différent du globe 
terrestre. Plusieurs exemplaires de ce monu-
ment ont été construits, dont celui qui a été 
commandé par Auguste Boucher et qui se 
trouve encore aujourd’hui à Chérence dans le 
parc du château. Les autres monuments de ce 
type connus en 1832 étaient installés l’un dans 
les jardins de la préfecture de Caen, l’autre 
chez M. Gaugain à Verson dans le Calvados, et 
le dernier était encore en construction pour la 
commune de e Châtillon (près Paris).

A. Les DE LAPERRELLE de Périers sur le 
Dan :
Au XIXe siècle, nous sommes à Périers sur 
le Dan dans un village de 200 âmes (ceci 
au moins jusqu’en 1970), situé à un peu 
moins de neuf kilomètres de Basly et de sa 
population de 500 villageois au début des 
années 1800 (elle-même appelée à 
décroitre de plus de moitié - 200 habitants 
en 1850 - avant de repartir à la hausse et 
dépasser le millier vers 1950).
La forte sédentarité, au moins régionale, 
des populations villageoises au XIXe siècle, 
ne permet pas de douter que les Laper-
relle de Périers sur le Dan, comme ceux de 
Basly, relèvent de liens de cousinage.
Quant à la particule De, présente chez les De 
Laperrelle de Périers sur le Dan, il n’est pas 
neutre de remarquer que :
• celle-ci est volontairement rayée sur 

l’acte de décès d’un des leurs (Louis) en 
1750

• les Laperrelle de Basly la portent 
eux-mêmes depuis leur origine connue 
(G12 au XVIIe siècle) et jusqu’à leur 
génération G9 incluse (donc durant 
quatre générations) avant d’y renoncer 
en G8 L’usage ou non de cette particule 
n’infirme en rien la thèse du cousinage.

Parmi ces cousins, il en est un qui mérite 
mention. Il s’agit de Jacques François 
Hippolyte De Laperrelle, né à Périers sur 
le Dan en 1797 (l’année de la victoire de 
Bonaparte à Rivoli).
Nombre de Laperrelle étaient alors « tailleurs 
de pierre ». Celui-ci maîtr sa son art au point 

de devenir professeur de stéréotomie (du 
grec stereo = solide et tomie = coupe).
Sa compétence lui valut d’être nommé 
Appareilleur en chef des travaux de 
construction de l’Arc de Triomphe de 
l’Étoile. Puis, en 1830 (il a alors 33 ans), 
il écrit et publie un « Traité Pratique de 
la coupe des pierres », ouvrage de 358 
pages et 25 chapitres.
Il « dédie » son ouvrage au Vicomte Héricart 
de Thury, un descendant de l’épouse de 
Jean de La Fontaine, ingénieur des Mines, 
élu membre de l’Académie des sciences 
en 1824, aménageur, entre autres, des 
Catacombes de Paris.
Lors de sa parution, l’ouvrage était 
disponible, comme indiqué sur la une de 
couverture, « chez l’auteur, au bureau 
de l’Arc de triomphe de l’Étoile, ou à 
PERIERS, près de Caen (Calvados) ».
Cet ouvrage, édité chez Carilian-Goeury, 
est aujourd’hui détenu par quatre musées, 
le Deutsches Museum de Munich, le Victoria 
and Albert Museum de Londres, la Field 
Museum Library de Chicago, et la Biblio-
teca Nacional de Mexico. En 1832, J.F.H 
De Laperrelle fait lui-même l’objet d’une 
publication (un rapport de M. Héricart de 
Thury - cf ci-dessus), dans le Bulletin de la 
Société d’Encouragement pour l’Indus-
trie Nationale, vantant ses compétences 
en « gnomonique, l’art de construire des 
monuments solaires, fondé sur le mouve-
ment des corps célestes… pour lequel… il 
est nécessaire de connaître les éléments de 
trigonométrie rectiligne, sphérique, et de 
l’astronomie… »
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J.F.H De Laperrelle a imaginé et construit plusieurs exemplaires de ce type de monument
l’un dans les jardins de la Préfecture de Caen, un autre dans le parc d
9, page précédente), en bord de Seine dans le Val d’Oise, 
Châtillon. 
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Gustave Hippolyte De Laperrelle
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volontaire pour quatre ans, le 27.05.18
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plus d’autre trace de lui. 
Le lien de filiation entre ces trois personnages est bien établi par un recensement de population 
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o Marianne Gautier ‘’sa femme’’
o Gustave Hippolyte ‘’son fils’’, 
o Eugénie Vasnier ‘’femme du premier’’ 
o Gustave Albert ‘’fils du 

M. de Laperrelle est un expert reconnu de la coupe et de la pose des pierres de taille, spécialités dont il est 
responsable sur le chantier de construction de l'arc de Triomphe de l'Etoile. Il a imaginé et construit un 
monument qui consiste en un ensemble 
fuseau horaire différent du globe terrestre. Plusieurs exemplaires de ce monument ont été construits, dont 
celui qui a été commandé par Auguste Boucher et qui se trouve encore aujourd'hui à 
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construction pour la commune de 
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‘’son fils’’, âgé de 40 ans,  
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‘’fils du premier’’, âgé de 20 jours 
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VIE COMMUNALE

Réunion d’information du CLIC de Caen-Ouest avec la 
participation de la gendarmerie et du Conseil Départemental
Le 14 mars, nos habitants et quelques personnes extérieures sont venus assister à 
cette réunion très enrichissante sur les arnaques, les démarchages et les escroqueries. 
Toute personne doit être vigilante face à ces nouveaux modes de fraude et nous 
vous invitons à être très prudents face à ce phénomène bien réel.

« Mars Rose » nommé habituellement 
« Octobre rose » s’est déroulé le 25 
mars en une journée solidaire pour 
récolter des fonds reversés au Centre 
François BACLESSE et à l’Association 
« Rêves de VOYAGE ».

Cette journée organisée par Madame 
Jocelyne ZAJEWSKI, Adjointe au Maire 
avec la participation du Comité des Fêtes 
comprenait des jeux solidaires : pétanques, 
belote, dominos et un repas avec une 
vente aux enchères. Repas qui a réuni plus 
de soixante personnes.
Toutes ces actions ont permis de récolter 
un bénéfice de 731 €. Une initiative qui 
tenait à cœur à notre adjointe.

Mesdames du Centre François 
BACLESSE et de l’Association 
« Rêves de Voyages » nous ont 
expliqué pourquoi les dons étaient 
nécessaires : 
Hermeline DELEPROUVE, direc-
trice du mécénat au centre Fran-
çois BACLESSE, a précisé l’activité 
« recherche » du centre de lutte 
contre le cancer. Il y a cinq équipes 
de chercheurs, ce qui représente 
environ 300 personnes sur le site.
Les dons représentent 25 % du budget. 
Ils ont permis, entre autre, l’achat d’un 
séquenceur ADN haut débit, un appareil 
qui améliore les délais de diagnostic.

Françoise FLÈCHE, prési-
dente de Rêves de voyages, 
nous a parlé des projets 
retenus pour cette année 
comme l’aménagement 
de deux chambres pour 
jeunes adultes et l’achat de 
chevets réfrigérés. « Cela 
représente un budget de 
10 000 €, chaque don a de 
l’importance. »

Cette association améliore le confort des 
malades et celui des familles par l’achat de 
matériel.
Une remise officielle a donc eu lieu le mardi 
25 avril avec Monsieur le Maire Raymond 
PICARD et les représentants de toutes les 
personnes engagées dans ce combat qui 
est la lutte contre le cancer.

NUMÉRIQUE ENSEMBLE
Durant plus d’un an, Madame Alice DAUVILLIER, Conseillère numérique au Service des Territoires a donné des cours aux habitants.
Elle nous a dit « au revoir » le 29 juin. Ces services ont permis d’acquérir de nouvelles connaissances dans l’utilisation du téléphone 
portable ainsi que de l’ordinateur. Nombreux ont apprécié ces sessions, c’est pourquoi un nouvel intervenant arrive début octobre, Théo 
CORNEBOIS qui continuera ces cours numériques une fois tous les quinze jours dans la salle de l’ancienne école de la mairie. Ce concept 
gratuit a été mis en place et a été reconduit par le Conseil Départemental du Calvados, soutenu par l’État.

REPAS SOLIDAIRE
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36e MARATHON DE LA LIBERTÉ
L’itinéraire du marathon et du semi-marathon traverse la commune où un ravitaillement est 
assuré par des bénévoles. « Cette année, nous avons eu de jeunes habitants qui ont rejoint le 
groupe, c’est rassurant de voir que la relève va pouvoir être prise », souligne Lionel Rivoire, qui 
coordonne ce ravitaillement depuis de nombreuses années. Une banderole a été confectionnée 
pour encourager les concurrents, dont douze d’entre eux habitent le village. L’ambiance était 
assurée par de nombreux spectateurs, accompagnés par Sylvain Hervieu, batteur jouant sous le 
nom de « Deep Impulse » venu de Pont-Hébert (Manche).

Notre député 
Christophe BLANCHET 
débute sa 1re étape 
« La Circo’ à Vélo » 
à Merville-Franceville 
et fait une halte dans 
notre village où il fait 
une pause-café.

Course cycliste 
organisée par 
l’Étoile Sportive 
Caennaise

TOUR À VÉLO 
CHRISTOPHE 
BLANCHET

NOËL DES ENFANTS
Une animation faite par les clowns a enchanté les enfants de la commune. Spectacle organisé par le Comité des Fêtes.

VIE COMMUNALE

Nous avons profité du Noël des 
Aînés pour inviter notre ancienne 
secrétaire Caroline ROCTON. 
Nous avons ainsi officialisé son 
départ à la retraite.
Madame Caroline ROCTON 
était très heureuse et émue de 
revoir certains habitants de notre 
village qu’elle a côtoyés pendant 
30 ans. Puisqu’elle a commencé 
son travail dans notre commune 

en 1992. Nous lui souhaitons une très bonne retraite avec son 
mari Thierry, ses enfants et ses petits-enfants.

Tous les aînés présents ont pu apprécier cet après-midi plein 
de surprises que Madame Jocelyne ZAJEWSKI, Adjointe, avait 
soigneusement préparé pour ce goûter de Noël.

NOËL DES ANCIENS
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BIEN VIVRE ENSEMBLE

Brûlage des déchets 
végétaux : rappel des 
règles applicables 
depuis 2022
Un arrêté préfectoral du 6 juillet 2022 a 
remplacé les règles relatives au brûlage 
des déchets verts qui existaient depuis 
1988.
L’arrêté est applicable depuis le 8 juillet 
2022. Il prévoit toujours l’interdiction géné- 
rale de brûlage des déchets végétaux, 
mais offre des dispositions spécifiques 
pour le brûlage des déchets provenant 
de coupes de haies dans les exploitations 
agricoles. La précédente règlementation 
autorisait sous conditions le brûlage des 
produits de taille de haies et de chaumes, 
pailles et déchets de récoltes.
Les nouvelles règles n’autorisent que 
le brûlage de coupe de haies dans les 
exploitations agricoles.

En outre, ce brûlage doit respecter 
plusieurs conditions :

• Être justifié par une impossibilité de 
valorisation des déchets ou des diffi-
cultés majeures d’accès aux parcelles.

• Ne pas être réalisé ente le 1er mai et le 
14 septembre de chaque année.

• Ne pas être réalisé lors d’un épisode 
de pollution, sècheresse ou risque de 
feu de forêt.

• Être déclaré en mairie au moins 48h 
avant le brûlage (un formulaire spéci-
fique a été publié par la préfecture).

• Prévoir la présence d’une personne 
avec un moyen de communication et 
d’extinction de feu qui surveille pen-
dant le brûlage et une surveillance 
pendant 12 heures après extinction.

• Être réalisé entre 11h et 16h en 
décembre, janvier, février et 10h et 
17h pour les autres mois autorisés.

• Être réalisé sur un sol nu et une 
parcelle déchaumée sur 5 mètres 
autour du feu.

• Être réalisé à plus de 100 mètres des 
routes et 200 mètres des maisons, 
locaux recevant du public et des bois 
et forêts.

• Être réalisé avec un vent faible (force 
inférieure à 4).

• Être réalisé sans utilisation de produits 
hydrocarbures, pneus ou plastiques.

L’arrêté et ses annexes sont disponibles 
sur simple demande.
Il convient donc désormais de prendre 
en compte ces nouvelles règles pour 
les brûlages qui ont lieu à partir du 15 
septembre.

Les branches des arbres ou des haies de 
vos voisins empiètent sur votre terrain ? 
Avant d’intervenir vous-mêmes, rensei-
gnez-vous sur la règlementation !

Quelles sont les règles ?
Il existe des règles précises sur la taille, 
la hauteur et la distance des plantations 
entre voisins. Lorsque les branches de vos 
arbres et arbustes surplombent la pro- 
priété du voisin, celui-ci peut vous obliger 
à les couper ou à les faire couper, mais il 
ne peut pas les couper lui-même.
Néanmoins, il peut couper les racines qui 
colonisent son terrain. En résumé, chaque 
propriétaire est responsable de ses arbres 
et est tenu de réparer tout dommage 
qu’ils pourraient causer.

Inversement, tout dégât commis sur un 
arbre doit être réparé par le responsable 
des dégâts.

Une coupe de printemps 
raisonnable
Les agents des espaces verts, paysage et 
biodiversité de Caen la mer interviennent 
sur les espaces publics de votre com-
mune, mais dans le respect des périodes 
de taille et de nidification. Tout comme 
eux, évitez des tailles drastiques ou abat-
tages d’arbres et de haies pendant la pé-
riode de nidification (entre le 15 mars et le 
31 juillet) en privilégiant plutôt des tailles 
d’éclaircie uniquement. Les techniques de 
taille douce permettent notamment d’at-
tenuer les désagréments que pourraient 
provoquer les arbres ou les haies tout en 
préservant leur beauté et leur vitalité, mais 
aussi la vie de leurs petits occupants.

Que faire des petites 
ou grandes branches ?
En passant la tondeuse sur vos petits 
branchages, vous obtenez du broyat, 
idéal pour mettre au pied de vos arbustes 
et empêcher les herbes indésirables 
de pousser. Cette pratique permet de 
maintenir l’humidité au sol et favorise la 
biodiversité par les insectes qui vont se 
nicher dessous.

Pour vos gros branchages et vos tailles 
de haies, optez plutôt pour le dépôt en 
déchèterie !

Pour plus d’infos sur les déchets verts et 
l’éco-jardinage :
caenlamer.fr/les-dechets-verts

CAFÉ CITOYEN
Dans le cadre de la participation citoyenne, la munici-
palité met en place un café citoyen le premier jeudi de 
chaque mois de 9h30 à 11h.
Moment de partage, de convivialité et de propositions, 
ouvert à tous.
Salle des Associations - Mairie de Périers-sur-le-Dan

AGIR POUR LE HANDICAP !

Bouchons du Calvados apporte des 
aides aux personnes en situation 
de handicap grâce à la collecte de 

bouchons.

Tous les bouchons et couvercles 
plastiques, bouchons en liège naturel 

et synthétique sont acceptés.

Leur vente aide au financement de 
matériel pour personnes en situation 

de handicap.

Vous pouvez les déposer au dépôt 
3.22 boulevard des Belles Portes à 
Hérouville Saint Clair ou dans les 

points de collecte du département.

Pour tout renseignement concernant 
la collecte et les demandes d’aide, 

envoyer un courriel à 

bouchons-14@outlook.fr

CAFÉ CITOYEN
Dans le cadre de la participation ci-
toyenne, la municipalité met en place 
un café citoyen le premier jeudi de 
chaque mois de 9 h 30 à 11 h.
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et de propositions, ouvert à tous.

Salle des Associations – Mairie de Pé-
riers-sur-le-Dan

BOUCHONS DU CALVADOS
Nous avons contacté l’association B14 
(BOUCHONS DU CALVADOS) pour que 
la commune dispose d’un collecteur 
de bouchons. Cet organisme agit 
principalement pour les personnes 
en situation de handicap. Ce collec-
teur sera bientôt installé près des col-
lecteurs existants.

Les branches des arbres ou des 
haies de vos voisins empiètent sur 
votre terrain ? Avant d’intervenir 
vous-mêmes, renseignez-vous sur 
la règlementation !

QUELLES SONT LES RÈGLES ?

Il existe des règles précises sur la 
taille, la hauteur et la distance des 
plantations entre voisins. Lorsque les 
branches de vos arbres et arbustes 
surplombent la propriété du voisin, 
celui-ci peut vous obliger à les couper 
ou à les faire couper, mais il ne peut 
pas les couper lui-même. Néanmoins, 
il peut couper les racines qui colo-
nisent son terrain. En résumé, chaque 
propriétaire est responsable de ses 
arbres et est tenu de réparer tout 
dommage qu’ils pourraient causer. 
Inversement, tout dégât commis sur 
un arbre doit être réparé par le res-
ponsable des dégâts.

UNE COUPE DE PRINTEMPS  
RAISONNABLE

Les agents des espaces verts, paysage 
et biodiversité de Caen la mer in-
terviennent sur les espaces publics 
de votre commune mais dans le 
respect des périodes de taille et de 
nidification. Tout comme eux, évitez 
des tailles drastiques ou abattages 
d’arbres et de haies pendant la 
période de nidification (entre le 15 
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permettent notamment d’atténuer le 
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quer les arbres ou les haies tout en 
préservant leur beauté et leur vitalité, 
mais aussi la vie de leurs petits occu-
pants.

QUE FAIRE DES PETITES OU 
GRANDES BRANCHES ?

En passant la tondeuse sur vos petits 
branchages, vous obtenez du broyat, 
idéal pour mettre au pied de vos 
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permet de maintenir l’humidité au 
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Pour vos gros branchages et vos 
tailles de haies, optez plutôt pour le 
dépôt en déchèterie !

Pour plus d’infos sur l es déchets 
verts et l’éco-jardinage  
caenlamer.fr/les-dechets-verts

Taille des haies : 
les bonnes pratiques

Chaque premier jeudi du mois  à partir de 9 h 30 à la mairie

Propositions
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TAILLE DES HAIES : LES BONNES PRATIQUES



Essaim d’abeilles 
à Périers
Au printemps, des habitants 
ont contacté la mairie, car 
ils avaient à leur domicile un 
essaim d’abeilles, nous leur 
avons donné les coordon-
nées de l’Abeille Normande 
du Calvados. Si vous aussi, 
vous avez connaissance 
d’essaims d’abeilles, n’hési-
tez pas à nous le faire savoir, 
nous connaissons des profes-
sionnels adaptés à ce genre 
d’intervention. L’abeille est 
un insecte pollinisateur et 
une espèce protégée.
Voir article Ouest-France 
du 18 mai 2023

Ici commence la mer
Les bons gestes pour pré-
server nos rivières et notre 
littoral.

Caen la mer a lancé une 
campagne de sensibilisation 
appelée « ici commence la 
mer » en apposant, dans 
l’ensemble de ses 48 com-

munes, 300 macarons à proximité immédiate des 
avaloirs. L’objectif de cette action : lutter contre 
l’incivisme environnemental et rappeler le chemi- 
nement des déchets de la terre à la mer afin que 
chacun prenne conscience de l’impact qu’il peut 
avoir sur son environnement immédiat.

Une connexion 
directe à la mer
Les grilles d’évacuations d’eau, appelées ava-
loirs, recueillent les eaux de pluie ruisselant sur la 
chaussée et permettent d’éviter les inondations.

Cette eau qui s’écoule passe par des canalisa-
tions sous la chaussée avant de se déverser dans 
le milieu naturel (cours d’eau, rivière, bassin) puis 
vers la mer ou vers la nappe, emportant alors 
tout ce qui se trouve sur son passage.

Ainsi, à proximité ou pas du littoral, nous sommes 
tous responsables de la qualité de l’eau.

Le saviez-vous ?
Combien de temps les déchets 
déversés dans la mer mettent-ils 
à se dégrader ? 

Mégot de cigarette 1 à 5 ans
Huile de vidange 5 à 10 ans
Sac plastique 10 à 20 ans
Cannette 80 à 100 ans
Masque jetable 450 ans
Bouteille en plastique 450 ans

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
BILAN COLLECTE EPHEMERE – MATHIEU ET PERIER SUR LE DAN 25-03-23 

 

 

 
 

Nombre de 
déposants 

71 
 

457 objets collectés 
36 pour le réemploi 

13 mobilier – 23 DEEE 
 
 

1.523 kg d’objets collectés 
223 kg pour le réemploi 
1.3 T pour le recyclage 

Pour aller plus loin, nous vous proposons d’insérer ce texte  
(voir page suivante) dans la rubrique Gestion des déchets  
de vos sites Internet et/ou bulletins municipaux. 

 

BOUCHONS 
DU CALVADOS
Pensez au 
recyclage !
Nous sommes partenaires de B14 
BOUCHONS DU CALVADOS et 
notre boîte à bouchons est installée 
dans l’abri bus au n°2 rue de l’Église.
N’hésitez pas à déposer tous vos 
bouchons (voir liste en mairie ou sur 
le site B14 Bouchons du Calvados) 
afin d’améliorer le confort des per-
sonnes en situation de handicap.
Et votre aide pourra continuer à 
réaliser tous les soutiens déjà appor-
tés ci-contre.
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10 AIDES  ATTRIBUÉES DEPUIS
 LE 1er FÉVRIER 2023

POUR UN TOTAL DE 6 148,77 € €

équivalent à 19 tonnes de bouchons et couvercles
vendus à notre recycleur SULO !

➢ 1 000 € pour l’aménagement de la salle de bain du petit 
Raphaël

➢ 500 € pour l’association « Clin d’œil » , qui apporte du soutien
et de l’aide aux personnes déficientes visuelles . 

➢ 390 € pour du mobilier scolaire ergonomique pour Nathan, 
Ce matériel lui servira dans son école jusqu’au CM 2.

➢ 500 € pour la rénovation d’un VOILIER par l’association 
NAVISPORT, dont le but est de permettre à toute personne 
avec handicap de découvrir la navigation.

➢ 500 € pour l’aménagement du véhicule des parents de 
Clément.

➢ 400 € pour du matériel informatique pour Jayna.

➢ 1 000 € pour le fauteuil roulant de Mme Corinne C.

➢ 1 000 € pour le véhicule aménagé de Mme Marine B.

➢ 500 € pour un lit adapté pour Jérémy, jeune adulte, atteint de 
« trouble du spectre de l’autisme ».

➢ 358,77 € pour un lit douche pour la petite Elisabedi.

Pour demander une aide, consulter la procédure sur notre site
https-bouchons-14.blog4ever.com / et sur Facebook
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Le département 
propose un service 

d’écoute 
et d’assistante

en savoir plus :
VITARIS : 02 31 99 04 62
ou sur www.calvados.fr

VIVRE CHEZ SOI  
EN TOUTE SÉCURITÉ

UN SERVICE PROPOSÉ
PAR LE DÉPARTEMENT DU CALVADOS

COMBIEN COÛTE  
LE SERVICE DE TÉLÉASSISTANCE ?

COMMENT  
S’ABONNER ?

f Formule complète : 8,34€ TTC par mois* f Options (tarifs au mois)

Fourniture et maintenance du matériel (boîtier 
émetteur, médaillon d’alerte). Fourniture gratuite 
d’un second médaillon pour les couples.

Bracelet détecteur de chute : 1,62€ TTC 

Installation sans frais du matériel de 
téléassistance dans la journée en cas  
d’urgence si la demande est formulée avant 
midi, sinon dans les 48h ouvrées maximum.

Détecteur de surveillance de vie : 1,74 € TTC 

Centrale d’écoute joignable 7 jours sur 7,  
24h sur 24 en cas de déclenchement d’une 
alerte.

Détecteur de fumée : 1,74€ TTC

Déclencheur adapté aux personnes en situation  
de handicap (effleurement, écrasement, au 
souffle et signal visuel pour les personnes 
atteintes de surdité).

Détecteur de gaz naturel : 2,82€ TTC

Appel de convivialité si aucun contact  
depuis 30 jours.

Détecteur d’inondation : 3€ TTC

Service de soutien psychologique. Assistance mobile géolocalisée : 9,90€ TTC

Fourniture et pose d’une boîte à clés. Assistance montre géolocalisée : 24,90€ TTC/
mois + 39€ de frais de mise en service

Service de messages d’alertes (canicule…) Solution actimétrie 4 capteurs + 1 extérieur : 
34,90€ TTC

*Tarif unique sans condition de ressources, éligible au crédit d’impôt. Un financement peut être accordé sous certaines conditions aux 
bénéficiaires de l’APA et de la PCH.

Pour souscrire à ce service, il suffit de remplir le formulaire disponible sur calvados.fr ou  
de contacter VITARIS au 02 31 99 04 62 ou par mail : teleassistance.calvados@vitaris.fr.
La résiliation, quel que soit le motif, est possible à tout moment, sans frais.
Le mois entamé reste dû. La facturation débute le mois suivant celui de l’installation  
du matériel chez l’abonné. 

EN SAVOIR PLUS
VITARIS

02 31 99 04 62
DÉPARTEMENT DU CALVADOS

www.calvados.fr
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L’ADMR, un réseau de proximité au 
service de tous, à tous les âges de la 
vie.
Premier opérateur français associatif 
au service des personnes, l’ADMR a 
pour projet de permettre aux familles 
et aux personnes de bien vivre chez 
elles en apportant un service adapté 
à leurs attentes et à leurs besoins.
Porté par les bénévoles et salariés 
des associations locales, le service 
ADMR est proche des personnes ai-
dées pour répondre à leurs besoins et 
leurs attentes.
ADMR LA VALLEE DU DAN intervient 
sur les communes suivantes : Bé-
nouville, Biéville-Beuville, Blainville-
sur-Orne, Cambes-en-Plaine, Épron, 
Mathieu, Périers-sur-le-Dan, Saint-Au-
bin-d’Arquenay, Villons-les-Buissons

ASSOCIATION LOCALE 
ADMR LA VALLÉE DU DAN

PERMANENCES
• Lundi de 9h à 12h 

• Mardi de 9h à 12h et de 14 h à 16 h
• Mercredi de 9h à 12h

• Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
• Vendredi de 9h à 12h

Association locale 
ADMR LA VALLEE DU DAN
13 bis rue du Tour de Vill

14112 BIEVILLE BEUVILLE
Tél 02 31 53 06 64 - www.admr.org

vallee.dan@fede14.admr.org

NOS RÉFÉRENTES  COMMUNALES :
Christiane NEUTRE : 02 31 44 14 28 

Annick BRUNEL : 02 31 44 12 94

Enfance et parentalité
Nous accompagnons les enfants et 
apportons des solutions adaptées à 
toutes les situations familiales : garde 
d’enfants à domicile, soutien à la 
parentalité, accueils collectifs.

Accompagnement du handicap 
L’ADMR accompagne les personnes 
en situation de handicap et leurs 
proches aidants. En respectant le 
projet de vie de chacun, nous mettons 
en place le service le plus adapté 
: accompagnement à domicile, 
accompagnement hors domicile, soins 
à domicile, aide au répit.

Services de soins aux séniors
Nous proposons une évaluation 
personnalisée des besoins et un 
accompagnement de qualité pour 
chacun. Un professionnalisme toujours 
renforcé, qui facilite et adoucit la vie 
des séniors et de leurs proches : aide 
et soins à domicile, livraison de repas 
à domicile, actions de prévention de la 
perte d’autonomie, aide aux aidants.

Entretien de la maison 
Des services pour faciliter le quotidien 
de tous : Entretien du linge, entretien du 
logement, petits travaux de jardinage et 
de bricolage.

Le Relais Assistants Maternels 
« RITOURNELLE » est géré avec les 
RAM « FABULETTE » et FARANDOLE » 
par le Syndicat Intercommunal à 
Vocation Unique de la Côte de Nacre. 
Il dessert les communes de Biéville-
Beuville, Blainville-sur-Orne et 
Périers-sur-le-Dan.
Les Relais d’Assistants Maternels 
(RAM) ont pour objectif d’organiser 
et améliorer l’accueil des enfants par 
le(s) assistant(e)s maternel(le)s.

Ce sont des lieux d’écoute, d’informa-
tion et d’accompagnement privilégiés 
pour les parents et les assistants(tes) 
maternels(elles). Ce sont aussi des 
lieux de socialisation et d’éveil pour 
les enfants. Les RAM proposent des 
ateliers ludiques, des animations, des 
conférences tout au long de l’année.
Financés par les communes, la 
CAF et le Conseil Départemental, ce 
service est gratuit.

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS «RITOURNELLE»
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 ADMR - CLIC - RAM

VIVRE CHEZ SOI  
EN TOUTE SÉCURITÉ

moins de

10€
par mois

COMBIEN COÛTE  
LE SERVICE DE TÉLÉASSISTANCE ?

COMMENT  
S’ABONNER ?

> Formule complète : 9,86 € TTC par mois * > Options (tarifs au mois)

Fourniture et maintenance du matériel (boîtier
émetteur, médaillon d’alerte). Fourniture gratuite
d’un second médaillon pour les couples.

Déclencheur avec détection
sensible aux chutes * : 1,91 € TTC 

Installation sans frais du matériel de
téléassistance dans la journée en cas
d’urgence si la demande est formulée avant
midi, sinon un rendez-vous est proposé dans
les 48h ouvrées maximum.

Détecteur de surveillance de vie : 2,06 € TTC 

Centrale d’écoute disponible 7 jours sur 7,
24h sur 24.

Détecteur de fumée : 2,06 € TTC

Déclencheur adapté aux personnes en situation
de handicap (effleurement, écrasement, au
souffle et signal visuel pour les personnes
atteintes de surdité).

Détecteur de gaz naturel : 3,34 € TTC

Appel de convivialité si aucun contact  
depuis 30 jours.

Assistance mobile géolocalisée : 11,71 € TTC

Service de soutien psychologique. Montre connectée avec géolocalisation : 29,45 € 
TTC/mois + 46,14 € de frais de mise en service

Fourniture et pose d’une boîte à clés. ** Solution actimétrie 4 capteurs + 1 extérieur : 
41,29 € TTC

Service de messages d’alertes (canicule…) Chemin lumineux : 9,47 € TTC

*   Tarif unique sans condition de ressources, éligible au crédit d’impôt. Un financement peut être accordé sous certaines conditions aux 
bénéficiaires de l’APA et de la PCH.

**  La pose est gratuite si les conditions permettent l’installation de la boîte à clés le jour du passage du technicien.  
Les personnes résidant en habitats collectifs doivent ainsi veiller à solliciter au préalable, auprès du bailleur  
ou du syndic de copropriété, une autorisation écrite à remettre au technicien.

Pour souscrire à ce service, il suffit de remplir le formulaire disponible sur calvados.fr  
ou teleassistance-calvados.fr ou bien de contacter VITARIS soit au 02 31 99 04 62  
soit par mail : teleassistance.calvados@vitaris.fr.
La résiliation, quel que soit le motif, est possible à tout moment, sans frais.
Le mois entamé est dû intégralement.  La facturation s’opère trimestriellement. 

EN SAVOIR PLUS
VITARIS

02 31 99 04 62
DÉPARTEMENT DU CALVADOS

www.calvados.fr

Co
nc

ep
tio

n :
 w

ww
.pi

me
nt

a-
st

ud
io.

fr 
•

 P
ho

to
s :

 F.
GR

AL
L, 

T.H
OU

YE
L •

 Im
pr

im
er

ie 
du

 D
ép

ar
te

me
nt

 du
 C

alv
ad

os
. O

ct
ob

re
 2

02
3.

ADMR - CLIC - RAM

Association locale ADMR La Vallée du Dan
L’ADMR, un réseau de proximité au service de tous, à 
tous les âges de la vie.
Premier opérateur français associatif au service des 
personnes, l’ADMR a pour projet de permettre aux 
familles et aux personnes de bien vivre chez elles 
en apportant un service adapté à leurs attentes et à 
leurs besoins. Porté par les bénévoles et salariés des 
associations locales, le service ADMR est proche des 
personnes aidées pour répondre à leurs besoins et 
leurs attentes.

ADMR LA VALLEE DU DAN intervient sur les 
communes suivantes : Bénouville, Biéville- 
Beuville, Blainvillesur-Orne, Cambes-en-Plaine, Épron, 
Mathieu, Périers-sur-le-Dan, Saint-Aubin-d’Arquenay, 
Villons-les-Buissons

PERMANENCES 
• Lundi de 9h à 12h 
• Mardi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
• Mercredi de 9h à 12h 
• Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
• Vendredi de 9h à 12h
Association locale 
ADMR LA VALLEE DU DAN 
13 bis rue du Tour de Vill 
14112 BIEVILLE BEUVILLE
Tél 02 31 53 06 64 - www.admr.org 
vallee.dan@fede14.admr.org
NOS RÉFÉRENTES COMMUNALES
Christiane NEUTRE : 02 31 44 14 28 
Annick BRUNEL : 02 31 44 12 94

Enfance et parentalité
Nous accompagnons les enfants et 
apportons des solutions adaptées à 
toutes les situations familiales : garde 
d’enfants à domicile, soutien à la 
parentalité, accueils collectifs.

Accompagnement du handicap
L’ADMR accompagne les personnes en 
situation de handicap et leurs proches 
aidants.
En respectant le projet de vie de chacun, 
nous mettons en place le service le plus 
adapté : accompagnement à domicile, 
accompagnement hors domicile, soins à 
domicile, aide au répit.

Services de soins aux séniors
Nous proposons une évaluation per-
sonnalisée des besoins et un accompa-
gnement de qualité pour chacun. Un 
professionnalisme toujours renforcé, qui 
facilite et adoucit la vie des séniors et de 
leurs proches : aide et soins à domicile, 
livraison de repas à domicile, actions 
de prévention de la perte d’autonomie, 
aide aux aidants.

Entretien de la maison
Des services pour faciliter le quotidien 
de tous : Entretien du linge, entretien du 
logement, petits travaux de jardinage et 
de bricolage.

Le Relais Assistants Maternels « RITOURNELLE » est géré 
avec les RAM « FABULETTE » et FARANDOLE » par le 
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de la Côte 
de Nacre.
Il dessert les communes de Biéville-Beuville, Blainville-
sur-Orne et Périers-sur-le-Dan.
Les Relais d’Assistants Maternels (RAM) ont pour 
objectif d’organiser et améliorer l’accueil des enfants par le(s) 
assistant(e)s maternel(le)s.

Ce sont des lieux d’écoute, d’information et d’accompa-
gnement privilégiés pour les parents et les assistants(tes) 
maternels(elles). Ce sont au si des lieux de socialisation 
et d’éveil pour les enfants.
Les RAM proposent des ateliers ludiques, des anima-
tions, des conférences tout au long de l’année. Financés 
par les communes, la CAF et le Conseil Départemental, 
ce service est gratuit.

Relais assistants maternels « Ritournelle »

Le département 
propose un 

service d’écoute 
et d’assistante
en savoir plus :

VITARIS :
02 31 99 04 62

ou sur
www.calvados.fr

Dates à retenir 2023 / 2024

ADMR de l’Orne au Pays d’auge
8 rue Ampère 14123 CORMELLES LE ROYAL Tél. 02 31 46 14 80 
Mail : orne.auge@fede14.admr.org - Plus d’informations sur admr14.org

BÉNÉVOLES ADMR
des femmes et des hommes engagés pour le bien-être de tous.

Vous souhaitez rejoindre le réseau de solidarité ADMR ? 

Selon vos envies, vos disponibilités et votre enthousiasme,  

devenez bénévole ADMR !

LES GRANDES MISSIONS

Rendre visite aux personnes isolées

Organiser des événements locaux

Animer des ateliers pour les aidants

Transformer les besoins de mes concitoyens 
en services concrets

Accueillir et soutenir les salariés et les bénévoles

Travailler avec et pour ma commune

Contribuer au fonctionnement d’une association

Veiller à la satisfaction des clients

Écouter les clients et comprendre leurs besoins

Promouvoir et représenter l’ADMR

Premier jeudi de chaque mois de 9h30 à 11h : Café citoyen

SAMEDI ET DIMANCE 
9 et 10 DÉCEMBRE

SAMEDI 
20 JANVIER

DIMANCHE 
26 MAI

SAMEDI 
1 JUIN

VENDREDI 
7 JUIN

Noël des ainés 
/ des enfants

Jouons ensemble 
avec 

Périers Animations
Vide greniers 
(à confirmer)

Marathon 
de la Liberté

80e Anniversaire 
de la Liberté

DIMANCHE 
9 JUIN

SAMEDI 
24 AOÛT

DIMANCHE 
25 AOÛT

SAMEDI ET DIMANCHE
12 et 13 OCTOBRE

LUNDI 
11 NOVEMBRE

Élection 
Européenne

Course 
cycliste

Fête de la 
Saint-Ouen

Les Talents 
de Périers Armistice

19



Bientôt 16 ans, pensez au 
recensement ! 
 
La loi du 28.10.1997 institue pour tous les jeunes français garçons et filles 
un parcours de citoyenneté obligatoire qui les accompagne dans la            
découverte de leurs droits et devoirs  

.  
 

 

 

 

Pour tout renseignement contactez le Centre du service national et de la 
jeunesse de Caen :  

  
 09 70 84 51 51                      Lundi au jeudi :  09h - 11h 45  /   13h30 - 16h00 
                                                    Vendredi :             09h -   12h      /   13h30 - 15h30          
 
csnj-caen.contact.fct@intradef.gouv.fr  
 
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse 

Le CSNJ  de Caen ne 
reçoit pas de public 

INFOS PRATIQUES
MAIRIE
16 rue de l’Église, 
14112 PÉRIERS-SUR-LE-DAN
Tél. 02 31 44 44 01 
mairie-periers-sur-le-dan@wanadoo.fr

www.periers-sur-le-dan.fr
HORAIRES D’OUVERTURE 
Mardi de 15h à 19h 
Vendredi de 10h à 12h et de 14h à 16h

DÉCHETTERIE 
D’HERMANVILLE-SUR-MER
Horaires en basse saison 
(du 1er novembre au 28 février) :
Du lundi au vendredi : 
9h-12h et 14h-17h30
Le samedi (uniquement 
pour les particuliers)
9h-12h30 et 13h30-17h30

Plus d’informations sur 
la collecte des déchets : 
02 31 304 304
www.caenlamer.fr 
Collecte des déchets
contactdechetsmenagers@
caenlamer.fr

CULTE
PRESBYTÈRE DE MATHIEU
13 rue Pierre Rasse 
02 31 44 13 79
Accueil de la Maison Paroissiale : 
Lundi du 10h à 12h
Vendredi de 17h à 19h 
(sauf juillet-août)
Mail : info.paroissestjb@free.fr
http://bayeuxlisieux.catholique.
fr/paroisses/saint-jean-baptiste-
de-la-plaine

EAU POTABLE 
(SAUR-GRENTHEVILLE)
Service clientèle 
02 14 37 40 00

Urgences techniques 
.........................................02 14 37 40 09
GAZ NATUREL URGENCE 
........................................0 800 47 33 33
POMPIERS ........................................... 18
SAMU - URGENCES MÉDICALES 
....................................................... 15 ou 112
CHU de Caen ....... 02 31 06 31 06
SOS Médecins ..........................36 24
POLICE .....................................................17
Gendarmerie Ouistreham 
.........................................02 31 36 22 70
Centre antipoison 
et toxicovigilance
...........................................02 41 48 21 21

Directeur publication : Raymond Picard
Photos : Mairie, Associations, Périers Animations,

École Biéville Beuville et SEJ
Réalisation : Ald Diffusion

Twisto
Agence mobilité 
51 rue de l’Oratoire, 14000 Caen
02 31 15 55 55
twisto.fr

Service déchets ménagers
02 31 304 304
contactdechetsmenagers@caenlamer.fr

Maison de l’habitat Caen la mer
02 31 38 31 38
maison.habitat@caenlamer.fr

Office de Tourisme & des Congrès Caen la mer
12 place Saint-Pierre - 14000 Caen
02 31 27 14 14
Esplanade Lofi - 14150 Ouistreham
02 31 97 18 63
www.caenlamer-tourisme.fr

INFORMATIONS DIVERSES

Communauté urbaine Caen la mer 
16 rue Rosa Parks - 14027 CAEN CEDEX 9 
02 31 39 40 00 
contact@caenlamer.fr 
caenlamer.fr

Patinoire 
8 rue Jean de la Varende, 14000 Caen 
02 31 30 47 40

Eau du Bassin Caennais 
02 31 75 07 50 
dce@caenlamer.fr 
www.eau-bassin-caennais.fr

Conservatoire et orchestre de Caen 
1 rue du Carel - 14027 Caen cedex 9 
02 31 30 46 70 
Site internet : conservatoire-orchestre.caen.fr

Emploi et développement économique : 
Sites internet : caenlamer.fr/emploi 
www.emploi-caennormandie.fr 
www.caennormandiedeveloppement.fr/choisir-caennormandie

Bibliothèques de Caen la mer
• BAdT : 02 31 30 47 00 

15 quai François Mitterrand 14053 Caen
• La Bibli : 02 14 37 28 60 - 5 Square Théâtre 

14200 Hérouville Saint-Clair Bibliothèque 
Victor Hugo : 02 14 37 29 93 
Esplanade François Mitterrand, 14123 Ifs

• Retrouvez toutes les bibliothèques sur : 
bibliotheques.caenlamer.fr

Piscines de Caen la mer
• Stade Nautique Eugène-Maës : 

02 31 30 47 47 
12 Boulevard Yves Guillou - 14000 Caen

• Piscine du Chemin-Vert : 02 31 73 08 79 
42 rue de Champagne - 14000 Caen

• Piscine Montmorency : 02 31 95 69 00 
16 rue de Bouvines, 14200 Hérouville-Saint-Clair 
Piscine de la Grâce-de-Dieu : 02 31 52 19 78 
60 avenue du Père Charles de Foucauld 
14000 Caen

BOÎTE À IDÉES
Mme Jocelyne ZAJEWSKI, 
Adjointe au Maire a installé 
une boîte à idées sur le 
panneau « Affichage libre » 
de la mairie.

Merci d’y déposer toutes 
vos suggestions !

MAIRIE
16 rue de l’Eglise, 
14112 Périers sur le Dan
Tél. 02 31 44 44 01
www.periers-sur-le-dan.fr 
mairie-periers-sur-le-dan@wanadoo.fr

HORAIRES D’OUVERTURE : 
• Mardi de 15h00 à 19h00
•  Vendredi de 10h00 à 12h00  

et de 14h00 à 16h00

DÉCHETTERIE D’HERMANVILLE-SUR-MER
Horaires en basse saison (du 1er novembre au 28 février) :
Du lundi au vendredi : 9 h 00 – 12 h 00 et 14 h 00 – 17 h 30
Le samedi (uniquement pour les particuliers )  
9 h 00 – 12 h 30 et 13 h 30 – 17 h 30

Plus d’informations sur la collecte des déchets : 02 31 304 304
www.caenlamer.fr Collecte des déchets
contactdechetsmenagers@caenlamer.fr

CULTE
PRESBYTERE DE MATHIEU
13 rue Pierre Rasse – 02 31 44 13 79
Accueil de la Maison Paroissiale : Lundi du 10 h 00 à 12 h
Vendredi de 17 h 00 à 19 h 00 (sauf juillet-août)
Mail : info.paroissestjb@free.fr
http://bayeuxlisieux.catholique.fr/paroisses/saint-jean-baptiste-
de-la-plaine/

EAU POTABLE (SAUR-GRENTHEVILLE)
Service clientèle ................................................................................ 02 14 37 40 00
Urgences techniques ..................................................................... 02 14 37 40 09
GAZ NATUREL URGENCE ............................................................ 0 800 47 33 33
POMPIERS .............................................................................................................................18
SAMU - URGENCES MEDICALES ...................................................... 15 ou 112
CHU de Caen ......................................................................................... 02 31 06 31 06
SOS Médecins  ........................................................................................................... 36 24
POLICE .....................................................................................................................................17
Gendarmerie Ouistreham ........................................................... 02 31 36 22 70
Centre anti poison et toxicovigilance .............................. 02 41 48 21 21
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INFOS PRATIQUES

Bientôt 16 ans, pensez au 
recensement ! 
 
La loi du 28.10.1997 institue pour tous les jeunes français garçons et filles 
un parcours de citoyenneté obligatoire qui les accompagne dans la            
découverte de leurs droits et devoirs  

.  
 

 

 

 

Pour tout renseignement contactez le Centre du service national et de la 
jeunesse de Caen :  

  
 09 70 84 51 51                      Lundi au jeudi :  09h - 11h 45  /   13h30 - 16h00 
                                                    Vendredi :             09h -   12h      /   13h30 - 15h30          
 
csnj-caen.contact.fct@intradef.gouv.fr  
 
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse 

Le CSNJ  de Caen ne 
reçoit pas de public 

Madame Jocelyne ZAJEWSKI, Adjointe au 
Maire a installé une boîte à idées sur le 
panneau « Affichage libre » de la mairie. 
Merci d’y déposer toutes vos suggestions.

BOÎTE À IDÉES

Découvrez sur le site les 
dernières actualités et 
toutes les infos pratiques.

Pour ne rien rater, abonnez-vous aux 
www.periers-sur-le-dan.fr

(Vous pourrez vous désabonner d’un simple clic à tout moment)

Toutes les informations utiles sont sur le site.
LES ACTUALITÉS

Flash infos
Fêtes et cérémonies

Travaux
Arrêtés minicipaux

Arrêtés prefectoraux

LA VIE COMMUNALE
Vivre ensemble

Vie scolaire 
Associations

Infos pratiques
PLU

État civil

LE TOURISME À
PÉRIERS-SUR-LE-DAN

DÉCOUVREZ L’HISTOIRE
DE PÉRIERS-SUR-LE-DAN

Toutes les informations utiles sont sur le site.

DÉCOUVREZ L’HISTOIRE
DE PÉRIERS-SUR-LE-DAN

FLASH INFOS
Cliquez sur le bouton et laissez vous guider.


